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@  Machine  pour  la  distribution  automatique  de  barquettes. 

(g)  La  machine  est  remarquable  en  ce  qu'elle  comprend 
convenablement  monté  sur  un  bâti  support,  au  moins  un 
magasin  (1)  conformé  et  agencé  avec  des  moyens  pour 
permettre  le  positionnement  et  le  maintien  en  superposition 
d'un  pluralité  de  barquettes  au-dessus  d'un  moyen  de  transport 
et  d'évacuation  (3)  sous  lequel  est  monté,  en  alignement  avec  le 
magasin,  au  moins  un  organe  (4)  apte  à  saisir  physiquement 
une  barquette  et  à  la  positionner  sur  ledit  moyen  de  transport  et 
d'évacuation  ;  en  regard  du  magasin  est  monté  un  chargeur 
(13)  agencé  pour  recevoir  plusieurs  piles  de  barquettes 
disposées  en  juxtaposition  en  étant  équipé  de  moyens  aptes  à 
assurer,  d'une  part,  en  fonction  de  la  hauteur  de  la  pile  de 
barquettes  dans  le  magasin,  la  mise  en  place  automatique 
d'une  nouvelle  pile  dans  ledit  magasin. 
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Description 

Machine  pour  la  distribi 

L'invention  se  rattache  au  secteur  technique  de  la 
manutention,  plus  particulièrement  de  la  manipula- 
tion  des  matériaux  de  forme  plate. 

Il  est  connu  d'utiliser,  notamment  pour  le  condi- 
tionnement  des  produits  alimentaires,  des  bar- 
quettes  en  matériau  léger.  Généralement,  ces 
barquettes  sont  disposées  successivement  sur  un 
tapis  de  transfer  où  elles  sont  garnies,  manuelle- 
ment  ou  automatiquement,  avec  le  produit  désiré. 
En  aval  de  cette  phase  de  remplissage,  la  châine  de 
conditionnement  comprend  d'autres  postes  tels 
que  :  emballage,  étiquetage,  et  autres... 

Dans  la  plupart  des  cas,  la  mise  en  place  des 
barquettes  vides  sur  le  tapis  de  transfert  s'effectue 
manuellement.  Les  barquettes  vides  étant  emboî- 
tées  les  unes  dans  les  autres  selon  des  piles  de 
différentes  hauteurs,  l'opérateur  saisit  une  bar- 
quette  dans  la  pile  et  la  pose  sur  le  tapis,  cette 
opération  étant  répétée  pendant  toute  la  durée  du 
temps  de  travail  de  l'opération.  On  conçoit  qu'une 
telle  méthode  est  pénible  et  nécessite  en  perma- 
nence  une  personne.  En  outre,  la  cadence  est 
nécessairement  réduite,  et  surtout,  elle  ne  peut  être 
régulière  et  constante  tout  au  long  de  l'intervention 
de  l'opérateur,  ce  qui  interdit  ou  perturbe  fortement 
l'automatisation  des  autres  postes. 

Certains  convoyeurs  sont  équipés  de  distribu- 
teurs  automatiques  de  barquettes,  mais  ces  der- 
niers  font  partie  intégrante  de  l'ensemble  de  la 
machine  et  ne  peuvent  donc  être  utilisés  que  pour 
des  applications  spécifiques.  De  plus,  l'ensemble 
ainsi  constitué  est  d'un  coût  très  élevé,  le  distribu- 
teur  étant  en  outre  limité  au  point  de  vue  capacité  et 
type  de  barquettes  à  utiliser.  En  outre,  les  bar- 
quettes  doivent  être  disposées  manuellement  dans 
le  distributeur. 

Pour  remédier  à  ces  inconvénients,  on  a  proposé 
des  appareils  indépendants  permettant  de  distribuer 
automatiquement,  d'ine  manière  unitaire,  des  bar- 
quettes.  Cependant,  les  appareils  connus  ne  donnet 
pas  entièrement  satisfaction  et  les  résultats  obtenus 
sont  difficilement  exploitables  industriellement. 

Par  exemple,  dans  le  Brevet  US  3.091.363,  la 
barquette  est  déformée  transversalement  pour 
échapper  une  plaque  support,  et  être  disposée 
ensuite  sur  un  convoyeur.  On  conçoit  que  cette 
déformation  transversale  nécessite  une  barquette 
spéciale  et  limite  considérablement  son  application. 

Le  Brevet  GB  979.689  enseigne  une  autre  solution 
pour  la  prise  automatique  des  barquettes,  mais  qui 
est  limitée  à  un  seul  type  de  barquette  compte  tenu 
de  la  complexité  des  moyens  de  mise  en  oeuvre. 
C'est  le  cas  également  du  Brevet  FR  2.450.767  où 
les  barquettes  sont  d'un  type  particulier,  avec  des 
empreintes  pour  le  logement  des  produits. 

En  outre,  il  apparaît  que  dans  aucun  des  appareils 
connus,  des  moyens  ne  sont  prévus  pour  assurer 
l'alimentation  automatique  en  barquettes  en  vue  de 
leur  distribution.  De  tels  appareils  sont  dont  limités 
en  capacité  ou  bien  nécessitent  la  présence  d'une 
personne  en  vue  de  leur  alimentation. 

m  automatique  de  barquettes. 

L'invention  s'est  fixée  pour  but,  d'une  manière 
simple,  efficace  et  rationnelle  de  remédier  aux 

5  différents  inconvénients  précités  en  mettant  au  point 
une  machine  qui  résoud  les  problèmes  posés  en 
étant  conformée  pour  constituer  un  ensemble 
totalement  indépendant  dans  la  chaîne  de  condition- 
nement  en  étant  apte  à  s'adpater  à  n'importe  quel 

10  type  de  convoyeur,  et  à  recevoir  tous  les  types  de 
barquettes  quelles  que  soient  leurs  dimensions. 

L'invention  résoud  d'une  part  le  problème  de  la 
prise  unitaire  de  la  barquette  à  partir  d'une  pile, 
d'une  manière  sûre  et  efficace,  compte  tenu  de  la 

15  nature  du  matériau  constituant  ces  barquettes  et, 
d'autre  part,  le  problème  de  l'alimentation  automati- 
que  en  barquettes  de  la  machine. 

Dans  ce  but,  la  machine  comprend  convenable- 
ment  monté  sur  un  bâti  support,  au  moins  un 

20  magasin  conformé  et  agencé  avec  des  moyens  pour 
permettre  le  positionnement  et  le  maintien  en 
superposition  d'une  pluralité  de  barquettes  audes- 
sus  d'un  moyen  de  transport  et  d'évacuation  sous 
lequel  est  monté,  en  alignement  avec  le  magasin,  au 

25  moins  un  organe  apte  à  saisir  physiquement  une 
barquette  et  à  la  positionner  sur  ledit  moyen  de 
transport  et  d'évacuation  ;  en  regard  du  magasin, 
est  monté  un  chargeur  agencé  pour  recevoir 
plusieurs  piles  de  barquettes  disposées  en  juxtapo- 

30  sition  en  étant  équipé  de  moyens  aptes  à  assurer, 
d'une  part,  la  retenue  temporaire  desdites  bar- 
quettes  et,  d'ature  part,  en  fonction  de  la  hauteur  de 
la  pile  de  barquettes  dans  le  magasin,  la  mise  en 
place  automatique  d'une  nouvelle  pile  dans  ledit 

35  magasin. 
Pour  résoudre  le  double  problème  posé  de  la 

prise  des  barquettes  et  de  leur  chargement  automa- 
tique  dans  le  magasin,  au  niveau  des  moyens  de 
retenue  temporaire  des  barquettes,  sont  montés 

40  des  doigts  aptes  à  coopérer  avec  les  bords  de  la 
barquette  située  au-dessus  de  la  barquette  devant 
être  saisie  par  l'organe  de  préhension,  lesdits  doigts 
étant  assujettis  à  des  moyens  pour  être  commandés 
en  synchronisme  avec  ledit  organe  de  préhension. 

45  Le  problème  du  chargement  automatique  des 
barquettes  dans  le  magasin  est  avantageusement 
résolu  par  l'une  des  caractéristiques  ci-après. 

'Selon  une  première  caractéristique,  le  convoyeur 
d'alimentation  du  fond  du  chargeur,  est  équipé 

50  d'organes  aptes  à  soumettre  les  piles  de  barquettes 
contenues  dans  ledit  chargeur,  à  un  mouvement 
combiné  de  déplacement  alternatif  en  hauteur  et  en 
translation  en  direction  du  magasin. 

Suivant  une  autre  caractéristique,  le  convoyeur 
55  d'alimentation  du  fond  du  chargeur  est  équipé  de 

moyens  aptes  à  déplacer  l'ensemble  des  piles  en 
direction  du  magasin  et,  concomitamment  à  la  mise 
en  place  d'une  nouvelle  pile  dans  le  magasin,  à 
dégager  temporairement  l'ensemble  des  autres 

60  piles  dudit  magasin. 
Cette  dernière  solution  s'avère  particulièrement 

avantageuse  et  évite  tout  contact  entre  la  pile  qui 
vient  d'être  positionnée  dans  le  magasin  et  la 



3 EP  0  316  247  A2 4 

prochaine  pile  du  chargeur  prête  à  être  transférée 
dans  ledit  magasin,  ce  qui  permet,  dans  ces 
conditions,  un  positionnement  sûr  et  efficace  de  la 
pile  de  barquettes  dans  le  magasin. 

L'invention  est  exposée  ci-après  plus  en  détail  à 
l'aide  des  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

La  figure  1  est  une  perspective  de  la  machine, 
le  chargeur  n'étant  pas  représenté. 

La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  longitudi- 
nale  de  la  machine  avec  le  chargeur. 

La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  considérée 
selon  la  ligne  3-3  de  la  figure  2. 

Les  figures  4  et  5  montrent  respectivement  la 
retenue  et  la  prise  des  barquettes  dans  le 
magasin. 

Les  figures  6,  7  et  8  sont  des  vues  schémati- 
ques  de  fonctionnement  de  la  machine,  le 
chargeur  n'étant  pas  représenté. 

Les  figures  9,  10  et  11  montrent  la  prise  d'une 
barquette. 

La  figure  12  est  une  vue  en  perspective 
montrant  les  moyens  de  retenue  des  bar- 
quettes  au  moment  de  leur  prise. 

La  figure  13  est  une  vue  en  perspective 
montrant  les  principaux  éléments  de  l'organe 
de  déplacement  des  piles  de  barquettes  dans  le 
chargeur. 

La  figure  14  est  une  vue  en  coupe  transver- 
sale  du  fond  du  chargeur. 

La  figure  15  est  une  vue  en  coupe  longitudi- 
nale,  considérée  selon  la  ligne  15-15  de  la  figure 
14.  On  a  illustré  en  traites  mixtes  la  position 
haute  de  l'organe  de  déplacement. 

Afin  de  rendre  plus  concret  l'objet  de  l'invention, 
on  le  décrit  maintenant  d'une  manière  non  limitative 
en  se  référant  aux  exemples  de  réalisation  des 
figures  des  dessins. 

La  machine  comprend  un  magasin  (1)  conformé 
pour  permettre  le  positionnement  et  le  maintien  en 
superposition,  d'une  pluralité  de  barquettes  (2) 
au-dessus  d'un  moyen  de  transport  et  d'évacuation 
(3)  .  Sous  le  moyen  de  transport  et  d'évacuation  (3) 
et  en  alignement  avec  le  magasin  (1),  est  monté  un 
organe  (4)  apte  à  saisir  physiquement  une  barquette 
et  à  la  positionner  sur  ledit  moyen  de  transport  (3). 

Le  magasin  (1)  comprend  des  guides  latéraux 
parallèles  (1a)  et  (1b)  montés  à  écartement  réglable 
par  rapport  à  une  paroi  de  fond  (1c)  en  étant  équipés 
chacun  de  tiges  verticales  d'appui  (1d)  coopérant 
avec  le  bord  des  barquettes.  A  la  base  de  ces  guides 
(1a)  et  (1b)  sont  montés  des  moyens  élastiques  de 
retenue  (5)  conformés  pour  coopérer  avec  une 
partie  du  fond  de  la  barquette  et  assurer  sa  retenue 
tout  en  étant  aptes  à  s'écarter  lorsque  ladite 
barquette  est  tirée  en  direction  du  bas  par  l'organe 
(4)  ,  et  revenir  en  position  de  fermeture  aussitôt  la 
barquette  saisie.  L'ensemble  du  magasin  (1)  est 
incliné  en  arière  pour  permettre  le  positionnement 
par  gravité  de  l'ensemble  des  barquettes  en  appui 
contre  la  plaque  de  fond  (1c). 

Le  réglage  en  écartement  des  guides  (1a)  et  (1b) 
recevant  les  tiges  d'appui  (1d)  s'effectue  par  tout 
moyen  connu  et  approprié.  Par  exemple,  ces  guides 
sont  engagés,  deux  à  deux  dans  des  lumières  (1c1) 
établies  dans  la  plaque  de  fond  (1c)  pour  coopérer 

par  l'intermédiare  de  douille  (6)  avec  un  axe  filete  (7) 
manoeuvrable  par  une  manivelle  (8)  ou  autre.  D'une 
manière  connue,  les  extrémités  de  l'axe  (7)  coopé- 
rant  avec  les  douilles,  sont  filetées  chacune  selon  un 

5  pas  opposé  pour  permettre,  selon  le  sens  de 
rotation  dudit  axe,  le  rapprochement  ou  l'éloigne- 
ment  des  guides  (1a)  et  (1b). 

Dans  une  première  forme  de  réalisation,  les 
moyens  élastiques  de  retenue  (5)  des  barquettes, 

10  sont  constitués  par  des  languettes  ayant  des 
capacités  de  déformation  élastique.  Ces  languettes 
sont  fixées  sur  des  éléments  supports  (5a)  indépen- 
dants  ou  solidaires  des  guides  (1a)  et  (1b),  à  la  base 
des  tiges  verticales  d'appui  (1d).  Dans  le  cas  où  les 

15  éléments  support  (5a)  sont  indépendants,  ils  sont 
montés,  de  la  même  façon  que  les  guides,  avec 
capacité  de  réglage  en  écartement. 

Pour  éviter  tout  risque  de  départ  inopiné  de 
plusieurs  barquettes,  au  niveau  des  moyens  élasti- 

20  ques  de  retenue  (5)  sont  montés  des  doigts  (21) 
aptes  à  coopérer  avec  les  bords  de  la  barquette 
située  au-dessus  de  la  barquette  devant  être  saisie. 
Ces  doits  (21)  sont  engagés  à  libre  coulissement,  à 
chaque  extrémité,  dans  l'épaisseur  des  éléments 

25  supports  (5a)  des  languettes  de  retenue  (5).  La 
partie  arrière  des  doigts  (21)  est  fixée,  d'une  manière 
réglable,  dans  une  plaque  (22)  assujettie  à  la  tîge 
(23a)  d'un  vérin  de  commande  (23).  Dans  l'exemple 
illustré  figures  9  à  12,  le  corps  du  vérin  (23)  est 

30  solidaire  des  éléments  supports  (5a)  au  moyen 
d'une  patte  équerrée  (24). 

La  commande  du  vérin  (23)  est  établie  en 
synchronisme  avec  celle  du  vérin  (4),  pour  assurer  le 
cycle  de  fonctionnement  suivant. 

35  Dès  que  le  vérin  (4)  est  commandé  pour  saisir  par 
la  ou  les  ventouses  (4b)  une  barquette,  les  doigts 
(21)  sont  déplacés  en  translation  par  le  vérin  (23), 
pour  venir  se  postionner  sous  le  rebord  de  la 
barquette  située  au-dessus  de  celle  devant  être 

40  saisie  (figure  9). 
Lorsque  la  ventouse  (4b)  coopère  avec  le  fond  de 

la  barquette  inférieure,  celle-ci  est  très  légèrement 
déplacée  en  hauteur  à  rencontre  des  doigts  (21) 
assurant  ainsi  une  préhension  sûre  et  efficace.  Il 

45  apparaît  donc  que  les  autres  barquetes  de  la  pile  ne 
sont  pas  sollicitées  évitant  en  conséquence  tout 
départ  inopiné  d'une  autre  barquette  (figure  10). 

Une  fois  la  barquette  saisie  et  dégagée  des 
languettes  (5),  les  doigts  (21)  sont  escamotés  en 

50  arrière  pour  permettre  le  positionnement  de  ia 
barquette  inférieure  en  appui  sur  lesdites  languettes 
(figure  11). 

L'organe  (4)  est  constitué  par  un  vérin  pneumati- 
que  dont  la  tige  reçoit  une  tête  (4a)  équipée  d'au 

55  moins  une  ventouse  (4b)  assujettie  à  un  moyen  de 
commande  pour  faire  à  volonté  le  vide  et  créer  ou 
non  une  dépression.  Le  corps  du  vérin  est  en  outre 
monté  avec  capacité  de  déplacement  latéral  sur  des 
tiges  de  guidage  afin  de  positionner  la  tête  (4a), 

60  notamment  1a  ventouse  (4b)  très  sensiblement  dans 
la  partie  médiane  du  fond  de  la  barquette,  selon  ses 
dimensions.  Par  exemple,  le  corps  du  vérin  peut  être 
asservi  à  une  vis  de  manoeuvre  (9)  pour  être 
déplacé  le  long  des  tiges.  L'ensemble  du  vérin  est 

65  orienté  selon  la  même  angulation  que  le  magasin  (1) 

3 
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pour  que  la  partie  active  de  la  ventouse  (4b)  soit 
disposée  perpendiculairement  au  fond  des  bar- 
quettes. 

On  prévoit  de  rendre  réglable  en  hauteur  l'ensem- 
ble  du  magasin  (1)  par  rapport  à  la  tête  (4a)  du  vérin 
au  moyen  par  exemple  d'une  vis  de  manoeuvre  (10) 
reliée  à  la  plaque  de  fond  (1c).  Dans  ce  case,  la 
plaque  de  fond  (1c)  est  montée  coulisante  le  long 
d'un  cadre  support  (1e)  recevant  la  vis  de  manoeu- 
vre  (10).  Les  montants  (1e1)  du  cadre  (1e)  présen- 
tent  des  lumières  pour  le  passage  de  l'axe  de 
commande  (7)  des  guides  latéraux  (1a)  et  (1b).  Ce 
réglage  en  hauteur  permet  d'utiliser  n'importe  quelle 
profondeur  de  barquettes  afin  de  positionner  cor- 
rectement  1a  ventouse  (4b)  par  rapport  au  fond  de  la 
barquette.  Bien  évidemment,  une  conception  in- 
verse  peut  être  prévue,  c'est-à-dire  rendre  réglable 
l'ensemble  de  l'organe  (4)  par  rapport  au  magasin. 

Le  moyen  de  transport  et  d'évacuation  est 
composé  de  plusieurs  bandes  toriques  (3a)  mon- 
tées  dans  des  gorges  formées  sur  la  périphérie  de 
rouleaux  d'entraînement  (3b)  -(3c)  asservis  à  un 
moteur  pneumatique  de  commande  (3d).  La  tête 
(4a)  du  vérin  (4)  passe  entre  les  bandes  (3a). 

les  extrémités  du  rouleau  (3c)  portent  deux  bras 
(11)  entre  lesquels  est  monté  libre  en  rotation  un 
autre  rouleau  (3e).  Ce  rouleau  (3e)  de  préférence  de 
diamètre  inférieur  à  celui  du  rouleau  (3c),  est 
accouplé  au  rouleau  moteur  (3c)  au  moyen  de 
bandes  toriques  (3f)  pour  être  entraîné  positivement 
en  rotation.  Les  bras  support  (11)  sont  montés  avec 
capacité  de  réglage  angulaire  par  rapport  au  rouleau 
moteur,  pour  faire  varier  en  conséquence  la  hauteur 
du  rouleau  (3c). 

L'ensemble  des  principaux  organes  de  l'appareil 
tel  que  défini  est  convenablement  monté  sur  un 
châssis  support  (12)  avantageusement  équipé  d'or- 
ganes  de  roulement,  pour  permettre  le  déplacement 
aisé  de  l'appareil  en  vue  de  son  positionnement,  par 
exemple  en  regard  d'un  autre  poste  de  travail.  D'une 
manière  importante,  la  machine  telle  que  décrite 
ci-avant,  est  équipée  d'un  chargeur  apte  à  assurer 
l'alimentation  automatique  en  barquettes  du  maga- 
sin. 

Dans  la  forme  de  réalisation  ilustrée  figures  2  et  3, 
le  chargeur  désigné  dans  son  ensemble  par  (13)  est 
diposé  en  regard  du  magasin  (1)  du  côté  des  tiges 
verticales  de  maintien  (1d).  Le  fond  (13a)  du 
chargeur  recevant  les  barquettes  pliées,  est  orienté 
d'un  manière  perpendiculaire  au  magasin  (1),  de 
sorte  que  ledit  fond  (13a)  est  orienté  angulairement 
selon  un  angle  (a),  en  direction  dudit  magasin  selon 
une  pente  descendante. 

Le  fond  (13a)  est  consituté  par  deux  fers 
parallèles  (13b)  entre  lesquels  sont  montés  fous  une 
pluralité  de  rouleaux  (14)  pour  assurer  la  descente 
permanente  par  gravité  des  piles  de  barquettes  (2) 
en  direction  du  magasin.  Les  rouleaux  (14)  peuvent 
éventuellement  être  motorisés.  Des  flasques  laté- 
raux  (13c)  sont  établis  verticalement  par  rapport  au 
fond  (13a)  du  chargeur  pour  assurer  le  maintien  en 
hauteur  des  piles  de  barquettes.  Ces  flasques 
susceptibles  de  présenter  différentes  variantes  de 
réalisation,  sont  assujettis  à  des  moyens  pour  être 
réglables  en  écartement  selon  les  dimensions  de 

barquettes. 
Il  apparaît  donc  que  le  fond  du  chargeur  (13) 

constitue,  d'une  manière  connue,  un  convoyeur 
d'alimentation.  L'ensemble  de  ce  chargeur  peut  par 

5  exemple  être  monté  sur  un  cadre  support  (15) 
solidaire  du  magasin. 

Comme  indiqué,  l'axe  du  chargeur  est  disposé 
selon  l'axe  du  magasin,  pour  que  les  piles  des 
barquettes  prépositionnées  dans  ledit  chargeur  (13) 

10  soient  en  correspondance  avec  la  pile  disposée 
dans  le  magasin,  pour  venir  s'engager  entre  les  tiges 
verticales  du  guidage  (3d).  D'une  manière  impor- 
tante,  il  est  nécessaire  que  la  pile  des  barquettes 
situées  à  l'extrémité  du  chargeur,  du  côté  du 

15  magasin  (1),  ne  soit  pas  en  contact  directement 
avec  la  pile  positionnée  dans  ledit  magasin. 

Dans  ce  but,  en  bout  du  chargeur,  sont  montés 
deux  volets  verticaux  orientables  (16)  aptes  à 
coopérer  avec  notamment  les  arêtes  de  la  pile  des 

20  barquettes  pour  assurer  son  maintien  temporaire, 
en  retrait  de  la  pile  engagée  dans  le  magasin  (1)-  Ces 
volets  sont  assujettis  à  des  moyens  de  commande 
(17)  pour  être  orientés  angulairement  en  vue  de 
libérer  la  pile  lorsque  l'extrémité  supérieure  de  la  pile 

25  engagée  dans  le  magasin  est  arrivée  à  un  niveau 
inférieur  au  convoyeur  d'alimentation  (13a)  du 
chargeur. 

D'une  manière  préférée,  le  moyen  de  commande 
(17)  est  constitué  pour  chaque  volet  par  un  vérin 

30  pneumatique  dont  la  tige  (17a)  présente  en  bout  une 
chape  (17b)  coopérant  avec  une  semelle  solidaire 
d'une  axe  vertical  (18)  recevant  le  volet  correspon- 
dant.  Chacun  des  axes  (18)  est  monté  libre  en 
rotation  dans  des  paliers  (19)  que  présentent  par 

35  exemple  les  montants  des  flasques  (13c)  du  char- 
geur.  Ces  vérins  (17)  sont  asservis  à  une  cellle 
photoélectrique  par  exemple  ou  autre  organe  cap- 
teur  apte  à  détecter  le  niveau  de  la  pile  de  barquettes 
contenue  dans  le  magasin  (1).  En  outre,  la  fermeture 

40  des  volets  est  temporisée,  selon  un  temps  déter- 
miné  correspondant  à  la  mise  en  place  de  la  pile  de 
barquettes  dans  le  magasin. 

On  prévoit  de  disposer  sous  le  convoyeur  d'ali- 
mentation  (13a)  du  chargeur,  une  plaque  montée 

45  coulissante  (20),  dont  l'extrémité  est  très  légère- 
ment  recourbée  pour  faciliter  la  mise  en  place  et  le 
positionnement  de  la  pile  de  barquettes  entre  les 
tiges  du  magasin.  A  noter  qu'en  position  de 
fermeture  des  volets  (16),  ces  dernières  sont  très 

50  légèrement  en  retrait  eu  égard  aux  rouleaux  d'extré- 
mité  (13b1)  du  convoyeur. 

L'ensemble  du  chargeur  (13)  tel  que  décrit  peut 
être  monté  sur  un  cadre  support  avec  capacité  de 
réglage  en  translation  par  rapport  au  magasin  (1) 

55  pour  faire  varier  l'écartement  entre  l'extrémité  avant 
dudit  chargeur  et  ledit  magasin  en  fonction  des 
dimensions  des  barquettes. 

Pour  positionner  et  engager  toujours  parfaitement 
les  piles  de  barquettes  contenues  dans  le  chargeur 

60  (13)  dans  le  magasin  (1),  le  fond  (13a)  dudit  chargeur 
est  équipé  d'un  organe  apte  à  conférer  auxdites 
piles  un  mouvement  combiné  de  déplacement 
alternatif  en  hauteur  et  de  translation  en  direction  du 
magasin. 

65  Dans  ce  but,  le  fond  (13a)  est  composé  de  deux 
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angées  de  rouleaux  (14)  entre  lesquelles  sont  fixes, 
l'une  manière  parallèle,  deux  fers  cornières  (25). 

Les  ailes  verticales  de  chaque  fer  (25)  sont 
nunies,  à  chacune  de  leur  extrémité,  d'éléments 
26)  faisant  office  de  rampe. 

Plus  particulièrement,  chaque  élément  (26)  com- 
>rend  un  axe  transversal  (26a)  sur  lequel  est 
irticulée  une  patte  (26b)  positionnée  angulairement 
)our  assurer  l'effet  de  rampe  recherchée.  Cette 
jatte  est  bloquée  angulairement  dans  un  sens  avec 
;apacité  de  pivotement  dans  l'autre.  L'extrémité 
ibre  de  la  patte  est  très  sensiblement  au  niveau  de 
'aile  horizontale  des  fers  (25). 

Ces  deux  fers  (25)  sont  coifffés  par  un  profile  en  U 
28)  assujetti  à  un  moyen  de  commande  sous  forme 
d'un  vérin  (29),  pour  être  déplacé  en  translation.  Les 
liles  verticales  (28a)  du  U  (28)  sont  équipées 
ntérieurement  d'organes  de  roulement  (30)  aptes  à 
)Oopérer  avec  les  rampes  (26).  En  position  basse  du 
J  (28)  correspondant  à  une  position  des  organes  de 
oulement  au  niveau  des  ailes  horizontales  (25b)  des 
;ornières  (25),  la  face  supérieure  (28b)  dudit  U  est 
située  très  légèrement  en-dessous  du  plan  horizon- 
:al  défini  par  les  rouleaux  (14).  Cette  face  supérieure 
28b)  présente  un  revêtement  antifriction  (31). 

La  tige  (29a)  du  vérin  (29)  est  reliée  par  une  plaque 
29b)  au  fer  profilé  en  U  (28).  Cette  plaque  (29b) 
jasse  entre  les  ailes  verticale  (25a)  des  cornières 
;25)  en  étant  montée  à  coulissement  dans  une 
umière  (13a1)  du  fond  (13a)  du  chargeur.  Le  vérin 
;29)  est  commandé  selon  un  mouvement  alternatif 
de  translation.  En  outre,  la  commande  de  ce  vérin 
3st  déclenchée  par  le  capteur  de  détection  de  la 
lauteur  de  la  pile  de  barquettes  contenues  dans  le 
•magasin  et  qui  commande  l'ouverture  des  volets. 

Il  apparaît  donc  que  le  fer  en  U  (28),  sous  l'effet  de 
commande  du  vérin  (29),  est  simultanément  dé- 
placé  en  translation  en  direction  du  magasin  (1)  et 
déplacé  en  hauteur  sous  l'effet  de  rampe  des 
éléments  (26)  coopérant  avec  les  organes  de 
roulement  (30).  A  ce  niveau,  la  face  supérieure  (28b) 
du  U  (29),  déborde  des  rouleaux  (14).  Lorsque  les 
organes  de  roulement  (30)  échappent  la  rampe 
(26b),  le  U  (28)  est  rabaissé  puis  ramené  en  arière 
par  le  retour  de  la  tige  (29a)  du  vérin  (29).  Les 
organes  de  roulement  (30)  coopèrent  avec  l'aile 
horizontale  du  fer  cornière  (27)  en  escamotant 
temporairement  la  patte  (26b)  des  éléments  de 
rampe  (26).  Le  profilé  en  U  décrit  donc  sensiblement 
un  cycle  carré. 

Il  en  résulte  donc,  lorsque  la  cellule  détecte  que  la 
pile  contenue  dans  le  magasin  arrive  à  un  niveau 
inférieur  à  celui  du  convoyeur  (13a),  l'ordre  est 
donné  aux  vérins  de  commande  pour  I'  ouverture 
des  volets  et  au  vérin  (29)  de  commande  du  U  (28). 
Par  gravité  et  sous  l'effet  du  déplacement  indiqué 
précédemment  du  profilé  en  U,  les  piles  contenues 
dans  le  chargeur  (13)  sont  dirigées  en  direction  du 
magasin  (1),  la  pile  la  plus  en  avant  étant  libérée  par 
les  volets,  vient  automatiquement  se  centrer  dans 
ledit  magasin.  Les  volets  sont  ensuite  refermés. 

A  noter  que  le  vérin  (29)  de  commande  du  U  (28) 
est  asservi  à  une  temporisation  et  continue  pendant 
un  court  laps  de  temps,  après  fermeture  des  volets, 
à  déplacer  ledit  U  (28),  ce  qui  a  pour  effet  de  bien 

imbriquer  les  unes  aans  les  autres  les  ainerentes 
barquettes. 

Toujours  en  ayant  pour  objectif  d'assurer  un 
positionnement  sûr  et  efficace  des  piles  de  bar- 

5  quettes  contenues  dans  le  chargeur  (13),  dans  le 
magasin  (1),  le  convoyeur  d'alimentation  du  fond 
dudit  chargeur,  est  équipé  de  moyens  aptes  à 
déplacer  l'ensemble  des  piles  en  direction  dudit 
magasin  et,  d'un  manière  concomitante  à  dégager 

10  temporairement  l'ensemble  des  autres  piles  dudit 
magasin. 

Par  exemple,  le  convoyeur  d'alimentation  est 
constitué  par  une  rampe  inclinée  montée  à  coulisse- 
ment  guidé  entre  deux  flasques  et  en  étant  assujet- 

15  tie  à  un  vérin  de  commande  pou  son  déplacement  en 
translation.  La  tige  de  ce  vérin  est  accouplée  à  un 
système  à  roue  libre  dont  l'arbre  d'entraînement 
porte  en  bout,  un  pignon  qui  engrène  avec  une 
crémaillère  solidaire  d'une  partie  fixe  du  chargeur. 

10  Le  système  à  roue  libre  est  accouplé  par  un  jeu  de 
courroies  à  un  tapis  de  transfer  que  présente  la 
rampe  inclinée.  Il  en  résulte  le  fonctionnement 
suivant. 

Comme  indiqué  précédemment  lorsque  la  cellule 
25  détecte  que  la  pile  contenue  dans  le  magasin  arrive 

à  un  niveau  inférieur  à  celui  du  convoyeur,  les  volets 
(16)  sont  commandés  en  position  d'ouverture  et  le 
vérin  commande  en  translation  l'ensemble  de  la 
rampe  pour  amener  une  pile  de  barquettes  contre  le 

30  magasin.  A  noter  que  le  pignon  qui  coopère  avec  la 
crémaillère  lors  du  déplacement  de  la  rampe, 
n'entraîne  pas  le  jeu  de  courroies  du  tapis  de 
transfer,  compte  tenu  du  système  à  roue  libre  qui, 
dans  ce  sens,  est  en  position  débrayée. 

35  Dès  que  les  volets  (16)  sont  commandés  en 
position  de  fermeture,  le  vérin  est  commandé  en 
sens  inverse  de  sorte  que  le  système  roue  libre-pi- 
gnon-crémaillère  entraîne  le  jeu  de  courroies  dans 
un  sens  opposé  à  celui  de  l'alimentation  des 

40  barquettes,  ce  qui  a  pour  effet  de  séparer  temporai- 
rement  l'ensemble  des  autres  piles  de  celle  qui  vient 
d'être  introduite  dans  le  magasin. 

Le  fonctionnement  de  la  machine  est  le  suivant  : 
Les  différentes  barquettes  imbriquées  les  unes 

45  dans  les  autres,  sont  disposées  en  superposition 
dans  le  magasin  (1)  en  étant  centrées  entre  les  tiges 
verticales  (1d)  et  maintenues  en  hauteur  par  les 
languettes  élastiques  (5).  Une  action  sur  le  vérin  (4) 
a  pour  effet  de  venir  saisir  physiquement  une 

50  barquette  au  moyen  de  sa  tête  à  ventouse  (4b)  qui 
coopère  avec  le  fond  de  la  barquette  inférieure.  Au 
moment  de  la  prise  de  la  barquette,  la  pile  est  très 
légèrement  soulevée  pour  assurer  une  préhension 
sure  et  efficace  de  ladite  barquette. 

55  La  barquette  ainsi  saisie  est  dirigée  sous  l'effet  de 
descente  de  la  tête  du  vérin,  sur  le  moyen  de 
transport  (3).  A  ce  niveau,  un  capteur  de  proximité 
détecte  la  présente  de  la  barquette  et  coupe 
l'alimentation  du  vérin  et  l'effet  d'aspiration  de  la 

60  ventouse,  de  sorte  que  la  barquette  se  trouve 
parfaitement  positionnée  à  plat  sur  les  bandes  (3a) 
du  moyen  de  transport.  Le  tapis  de  transport  (3) 
étant  alimenté  en  permanence,  ou  par  intermittence, 
la  barquette  est  évacuée  vers  un  autre  poste  de 

65  travail.  Comme  indiqué,  le  réglage  angulaire  des  bras 
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(11)  permet  d'ajuster  très  précisément  le  rouleau 
d'extrémité  (3e)  du  moyen  de  transport  (3)  au  niveau 
de  cet  autre  poste  de  travail. 

Lorsque  la  pile  de  barquettes  arrive  à  un  niveau 
inférieur  à  celui  du  convoyeur  (13a),  la  cellule 
détecte  cet  état  et  donne  l'ordre  de  commande  aux 
vérins  (17)  pour  l'ouverture  des  volets  (16).  La  pile  la 
plus  en  avant  est  libérée  et  vient  automatiquement 
se  centrer  entre  les  tiges  verticales  (3d)  du  magasin 
en  s'imbriquant  avec  la  pile  restante  dans  ledit 
magasin.  Aussitôt,  les  volets  franchis  par  la  pile  de 
barquettes,  ces  derniers  sont  refermés  par  les 
vérins  (17)  compte  tenu  de  la  temporisation. 

Pour  certains  applications,  on  peut  prévoir  d'équi- 
per  une  même  machine  de  plusieurs  magasins  et 
chargeurs,  disposés  en  juxtaposition  et  conformés 
chacun  selon  le  principe  décrit. 

Les  avantages  ressortent  bien  de  la  description. 

Revendications 

-1-  Machine  pour  la  distribution  automatique 
de  barquettes  comprenant  convenablement 
monté  sur  un  bâti  support,  au  moins  un 
magasin  (1)  conformé  et  agencé  avec  des 
moyens  pour  permettre  le  positionnement  et  le 
maintien  en  superposition  d'une  pluralité  de 
barquettes  au-dessus  d'un  moyen  de  transport 
et  d'évacuation  (3)  sous  lequel  est  monté,  en 
alignement  avec  le  magasin,  au  moins  un 
organe  (4)  apte  à  saisir  physiquement  une 
barquette  et  à  la  positionner  sur  ledit  moyen  de 
transport  et  d'évacuation  ;  en  regard  du 
magasin  est  monté  un  chargeur  (13)  agencé 
pour  recevoir  plusieurs  piles  de  barquettes 
disposées  en  juxtaposition  en  étant  équipé  de 
moyens  aptes  à  assurer,  d'une  part,  en  fonction 
de  la  hauteur  de  la  pile  de  barquettes  dans  le 
magasin,  la  mise  en  place  automatique  d'une 
nouvelle  pile  dans  ledit  magasin. 

-2-  Machine  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risée  en  ce  que  les  moyens  de  positionnement 
et  de  maintien  des  barquettes  dans  le  magasin 
(1)  sont  constitués  par  des  guides  latéraux 
parallèles  (1a)  et  (1b)  montés  à  écartement 
réglable  par  rapport  à  une  paroi  de  fond  (1c)  en 
étant  équipés  chacun  de  tiges  verticales  d'ap- 
pui  (1d)  coopérant  avec  le  bord  des  barquettes, 
la  base  de  ces  guides  étant  équipée  de  moyens 
de  retenue  temporaire  (5)  des  barquettes. 

-3-  Machine  selon  la  revendication  2,  caracté- 
risée  en  ce  que  les  moyens  de  retenue 
temporaire  (5)  sont  constitués  par  des  bandes 
avec  capacité  de  déformation  élastique  coopé- 
rant  avec  une  partie  du  fond  de  la  barquette 
pour  assurer  sa  retenue  tout  en  étant  aptes  à 
s'écarter  lorsque  ladite  barquette  est  tirée  en 
direction  du  bas. 

-4-  Machine  selon  la  revendication  3,  caracté- 
risée  en  ce  qu'au  niveau  des  moyens  de 
retenue  temporaire  (5)  des  barquettes,  sont 
montés  des  doigts  (21)  aptes  à  coopérer  avec 

les  bords  de  la  barquette  située  au-dessus  de  la 
barquette  devant  être  saisie  par  l'organe  de 
préhension,  lesdits  doigts  (21  )  étant  assujettis 
à  des  moyens  (23)  pour  être  commandés  en 

5  synchronisme  avec  ledit  organe  de  préhension. 
-5-  Machine  selon  la  revendication  4,  caracté- 

risée  en  ce  que  les  doigts  (21  )  sont  engagés  à 
libre  coulissement  dans  l'épaisseur  de  l'élé- 
ment  support  (5a)  des  organes  de  retenue  (5), 

10  la  partie  arrière  des  doigts  étant  fixée  dans  une 
plaque  (22)  assujettie  au  moyen  de  commande 
(23). 

-6-  Machine  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  ,  2  et  3,  caractérisée  en  ce  que 

15  l'ensemble  du  magasin  (1)  est  incliné  en  arrière 
pour  permettre  le  positionnement  par  gravité  de 
l'ensemble  des  barquettes  en  appui  contre  la 
plaque  de  fond  (1c). 

-7-  Machine  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
20  risée  en  ce  que  l'organe  (4)  est  constitué  par  un 

vérin  dont  la  tête  est  équipée  d'au  moins  une 
ventouse  (4b)  assujettie  à  un  moyen  de  com- 
mande  pour  faire  à  volonté  le  vide  et  créer  ou 
non  une  dépression. 

25  -8-  Machine  selon  la  revendiction  7,  caractéri- 
sée  en  ce  que  le  corps  du  vérin  est  monté  avec 
capacité  de  déplacement  latéral  sur  des  tiges 
de  guidage  afin  de  positionner  la  ventouse  (4b) 
très  sensiblement  dans  la  partie  médiane  du 

30  fond  de  la  barquette,  l'ensemble  du  vérin  et  de 
sa  tête  étant  incliné  selon  la  même  orientation 
angulaire  que  celle  du  magasin. 

-9-  Machine  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  ,  2,  3,  7  et  8,  caractérisée  en  ce 

35  que  le  magasin  (1)  et  l'organe  (4)  sont  assujet- 
tis  à  des  moyens  aptes  à  assurer  la  réglage  de 
la  distance  entre  la  tête  de  préhension  (4b) 
dudit  organe,  et  le  fond  de  la  barquette 
disposée  en  partie  basse  du  magasin  (1). 

40  -10-  Machine  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1,2,3,  6,  7,  8  et  9,  caractérisée 
en  ce  que  le  moyen  de  transport  et  d'évacuation 
(3)  est  composé  de  plusieurs  bandes  toriques 
(3a)  montées  dans  des  gorges  formées  sur  la 

45  périphérie  de  rouleaux  d'entraînement  (3b  -  3c) 
asservis  à  un  moteur  de  commande  (3d),  la  tête 
du  vérin  passant  entre  lesdites  bandes. 

-11-  Machine  selon  la  revendication  10, 
caractérisée  en  ce  que  les  extrémités  du 

50  '  rouleau-moteur  (3c)  portent  deux  bras  (11) 
entre  lesquels  est  monté  libre  en  rotation  un 
rouleau  (3e)  accouplé  audit  rouleau  (3c)  par  des 
bandes  toriques  (3f)  pour  être  entraîné  positive- 
ment  en  rotation,  lesdits  bras-support  (11) 

55  étant  montés  avec  capacité  de  réglage  angu- 
laire  pour  faire  varier  en  hauteur  le  rouleau  (3e). 

-12-  Machine  selon  la  revendication  1,  carac- 
térisée  en  ce  que  le  fond  (13a)  du  chargeur 
recevant  les  piles  de  barquettes  est  orienté 

60  d'une  manière  sensiblement  perpendiculaire  au 
magasin  (1)  pour  être  orienté  en  direction  dudit 
magasin  selon  une  pente  descendante,  le  fond 
(13a)  étant  équipé  d'organes  et  de  moyens 
aptes  à  assurer  le  transfert  des  piles  de 

65  barquettes  en  direction  du  magasin. 
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-13-  Machine  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  et  12,  caractérisée  en  ce  qu'en 
bout  du  chargeur  du  côté  du  magasin,  sont 
montés  des  moyens  de  retenue  (16)  aptes  à 
coopérer  avec  notamment  les  arêtes  de  la  pile  5 
de  barquettes  d'extrémité  pour  assurer  son 
maintien  temporaire  en  retrait  de  la  pile  enga- 
gée  dans  le  magasin. 

-14-  Machine  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1,  12  et  13,  caractérisée  en  ce  10 
que  les  moyens  (16)  sont  constitués  par  des 
volets  orientables  assujettis  à  des  moyens  de 
commande  (17)  pour  être  ouverts  angulaire- 
ment  en  vue  de  libérer  la  pile  d'extrémité  du 
chargeur  lorsque  la  partie  supérieure  de  la  pile  15 
engagée  dans  le  magasin  est  arrivée  à  un 
niveau  inférieur  au  convoyeur  d'alimentation 
(13a). 

-15-  Machine  selon  la  revendication  14, 
caractérisée  en  ce  que  le  moyen  de  commande  20 
(17)  est  constitué  pour  chaque  volet  par  un 
vérin  dont  la  tige  (17a)  est  agencée  pour 
entraîner  en  rotation  un  axe  vertical  (18) 
solidaire  dudit  volet,  chacun  des  axes  étant 
monté  sur  une  partie  du  chargeur  au  niveau  du  25 

magasin. 
-16-  Machine  selon  la  revendication  15, 

caractérisée  en  ce  que  les  vérins  (17)  sont 
asservis  à  un  capteur  apte  à  détecter  le  niveau 
de  la  pile  de  barquettes  contenues  dans  le 
magasin,  la  fermeture  desdits  volets  étant 
temporisée. 

-17-  Machine  selon  les  revendications  1  et  14 
ensemble,  caractérisée  en  ce  que  le  convoyeur 
d'alimentation  (13a)  du  fond  du  chargeur,  est 
équipé  d'organes  (27  -  28)  aptes  à  soumettre 
les  piles  de  barquettes  contenues  dans  ledit 
chargeur,  à  un  mouvement  combiné  de  dépla- 
cement  alternatif  en  hauteur  et  en  translation  en 
direction  du  magasin. 

-18-  Machine  selon  l'un  quelconque  des 
revendications  1  et  14,  caractérisée  en  ce  que  le 
convoyeur  d'alimentation  du  fond  dudit  char- 
geur  est  équipé  de  moyens  aptes  à  déplacer 
l'ensemble  des  piles  en  direction  dudit  magasin 
et,  d'un  manière  concomitante  à  la  mise  en 
place  d'une  nouvelle  pile  dans  le  magasin,  à 
dégager  temporairement  l'ensemble  des  autres 
piles  dudit  magasin. 
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